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Renforcer la
cohésion sociale
au sein de notre
communauté
Chères Saint-Mauroises,  
Chers Saint-Maurois,

En cette fin d'année, il me tient à cœur de 
partager avec vous les moments forts 
qui ont marqué notre belle commune 
de 3 700 habitants au cours de ces 
douze derniers mois. Malgré les défis 
que nous avons tous dû affronter, nous 
pouvons être fiers du chemin que nous 
avons parcouru ensemble.

Les festivités ont retrouvé tout leur 
éclat avec le retour tant attendu de 
nos manifestations. Le Concert au Fil de l'Indre a enchanté nos oreilles, la Fête du Cheval 
a galopé dans nos cœurs, et notre traditionnel feu d'artifice a illuminé le ciel sans aucune 
restriction sanitaire, témoignant ainsi de notre capacité à nous réunir en toute sécurité.

Dans un contexte sanitaire et géopolitique complexe qui marque la France en ce moment, 
il est essentiel de souligner l'importance de renforcer la cohésion sociale au sein de notre 
communauté. Face aux épreuves, nous devons plus que jamais nous appuyer sur des valeurs 
fondamentales telles que l'entraide, particulièrement cruciale en cette période hivernale, la 
cohésion, le vivre-ensemble, et bien sûr, les valeurs républicaines qui nous unissent.

Nous avons également été témoins de la hausse du prix des énergies, un défi économique 
majeur auquel nous devons faire face collectivement. Cependant, je suis convaincu que 
notre solidarité et notre ingéniosité communautaire nous permettront de surmonter  
ces difficultés.

Alors que nous nous apprêtons à célébrer les fêtes de fin d'année, je souhaite rappeler 
l'importance de cultiver ces valeurs qui font la force de notre commune. Soyons attentifs 
les uns envers les autres, tendons la main à ceux qui en ont besoin, et célébrons ensemble 
la richesse de notre diversité.

Ensemble, nous avons écrit une nouvelle page de notre histoire, pleine de défis surmontés 
et de réussites partagées. 

Le conseil municipal se joint à moi pour vous adresser mes vœux les plus chaleureux pour 
les fêtes de fin d'année. Puissent-elles être empreintes de joie, de paix et d'amour, reflétant 
la force et la solidarité qui caractérisent notre commune.

Avec tout mon dévouement,

Ludovic RÉAU,  
Maire de Saint-Maur
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VISITE DU PRÉFET  
DE L'INDRE / octobre 2023

LECTURE POUR LES PETITS  
À LA MÉDIATHÈQUE / octobre 2023

SOIRÉE DE LANCEMENT DU 
TÉLÉTHON 36 / octobre 2023

KERMESSE DES ÉCOLES / juin 2023

SALON DU CHOCOLAT / novembre 2023ACCUEIL DE LOISIRS / octobre 2023



Les mouvements de personnels

1ER SEPTEMBRE 2023 
Arrivée d’Alexandre SIBOIS

Après 20 ans passés dans l’armée de l’air en tant que logisticien, Alexandre SIBOIS rejoint 
la fonction publique territoriale en tant que technicien. Il occupe successivement des 
postes de chef de plateforme logistique au sein d’un Service Départemental d’Incendie et 

de Secours et de responsable de Centre Technique Municipal dans diverses collectivités. 
Depuis le 1er septembre 2023, il est le nouveau Directeur des Services Techniques de la 

commune de Saint-Maur. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

1ER SEPTEMBRE 2023 
Départ de Samuel VERGNOLLE

Arrivé dans la commune le 1er septembre 2011, Samuel VERGNOLLE occupait le poste 
d’adjoint technique territorial au sein de notre service des espaces verts. Samuel a 
souhaité donner un nouvel élan à sa carrière, c’est pourquoi depuis le 1er septembre 
2023 il a rejoint les équipes techniques de Châteauroux Métropole.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

1ER NOVEMBRE 2023 
Arrivée de Victor MORÉAU
Âgé de 19 ans, Victor MORÉAU vient d’obtenir son Bac Pro agricole - Aménagement 
Paysager - après une alternance réalisée dans d’autres collectivités du département. 
Recruté comme agent technique contractuel, il renforce l'équipe municipale depuis le 
2 novembre. Nous lui souhaitons la bienvenue.

VŒUX À LA POPULATION : 
Les vœux de Monsieur le Maire auront lieu le mercredi 10 janvier 2024 à 18h30 au 
Château des Planches. Venez nombreux pour célébrer ensemble cette nouvelle année !

>> en bref
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Modalités pour récupérer un 
composteur suite à l’annonce de 
Châteauroux Métropole

 Châteauroux Métropole met à disposition gratuitement de tous 
les habitants de l'agglomération, possédant un jardin d'au 
moins 50 m², un composteur de 400 litres.

Une première remise a été réalisée par les services municipaux 
le 13 octobre dernier et d'autres seront organisées au rythme 

des demandes. 

Pour cela, il vous faut en faire la demande par mail ou par écrit directement 
en mairie, accompagnée des documents suivants : 

 � Une déclaration sur l'honneur que vous possédez un terrain d'au 
moins 50 m².

 � Une copie d'un justificatif de domicile.
 � Une copie de votre pièce d'identité.

Votre carte d'identité sera demandée lors de la récupération du 
composteur. En cas d'indisponibilité sur un jour de retrait, une personne 
de confiance peut venir à votre place avec un pouvoir de votre part et 
une copie de votre pièce d'identité.

Soyez vigilant sur la taille de votre véhicule qui devra être adapté au 
transport du composteur et de ses accessoires (1 bio-seau + 1 aérateur).

Demande à réaliser par mail à :  
secretariat-dst@saint-maur36.com  

ou à remettre à l'accueil de la mairie aux heures d'ouverture.

Modalités 
pour récupérer 
sa dotation de 
sacs-poubelles

La dotation 2024 en 
sacs-poubelles sera à 
récupérer à partir du printemps 
2024 à l’accueil de la Mairie 
de Saint-Maur, aux heures 
d’ouverture, tout au long de 
l’année. Une pièce d’identité 
accompagnée d’un justificatif de 
domicile devront être présentés.

Une permanence sera mise en 
place pour les administrés de 
Villers-les-Ormes. Les dates et 
horaires seront communiqués 
sur le panneau d’affichage de la 
mairie annexe. En-dehors de ces 
permanences, il sera possible 
de récupérer la dotation à la 
Mairie de Saint-Maur selon les 
modalités indiquées ci-dessus.
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Rappel citoyen

INTERDICTION DE FUMER AUX ABORDS DES 
BÂTIMENTS SCOLAIRES
Pour rappel, selon l'arrêté municipal n°2023-103 du 
12 mai 2023, il est interdit de fumer sur le domaine 
public, devant les écoles maternelle et élémentaire 
ainsi qu'aux abords du gymnase des Planches et du 
restaurant scolaire.
L'interdiction s'applique du lundi au vendredi de 
7h30 à 18h.

EN SAVOIR +
www.saint-maur36.fr 

/ Rubrique > Vie municipale > Publications municipales

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

TRAVAUX BRUYANTS
Les horaires pendant lesquels il est possible d’utiliser 
des appareils générant du bruit (tondeuse, outils de 
bricolage…) sont réglementés par arrêté préfectoral :

 � Pendant les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et 
de 14h à 19h30.

 � Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h.
 � Le dimanche et les jours fériés : de 10h à 12h.

En cas de problème dû à des nuisances sonores, il 
est conseillé dans un premier temps, d’effectuer une 
démarche amiable avec l’auteur du bruit.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS
Cette action est interdite par arrêté préfectoral, sauf 
pour les agriculteurs et les forestiers dans le cadre 
de leur activité professionnelle. Le non-respect de 
cette interdiction est puni d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 450€. Les particuliers sont invités à déposer 
les déchets verts en déchetterie.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BRUITS DE VOISINAGE
Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage ou à la santé, par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, causé sans nécessité ou dû à un 
défaut de précaution, est interdit, de jour comme 
de nuit. À noter : les aboiements des chiens, s’ils 
sont excessifs ou répétés, peuvent constituer 
des nuisances sonores et un trouble anormal du 
voisinage, et peuvent faire l’objet d’une contravention. 
Comme pour tout trouble du voisinage, il est toujours 
préférable de privilégier la discussion.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

ENTRETIEN DES HAIES
Les haies non entretenues des 
propriétés privées qui bordent les 
routes et chemins peuvent 
se révéler dangereuses 
pour la sécurité, en 
entravant la circulation 
des piétons et véhicules 
et en réduisant la visibilité.
Afin d’éviter ces difficultés, 
la commune rappelle aux 
propriétaires riverains 
qu’il est obligatoire de 
procéder à la taille et à 
l’entretien des haies et 
plantations en bordure 
de domaine public. 
La responsabilité du 
propriétaire peut être 
engagée si un accident survient.
Rappel des obligations de taille et d’élagage des 
propriétaires riverains :

 � Élaguer ou couper régulièrement les plantations, 
arbres, arbustes, haies, branches et racines à 
l’aplomb des limites des voies publiques ou 
privées, avec une hauteur limitée à 2 mètres, de 
manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des 
piétons, ne cachent pas les feux de signalisation 
et les panneaux (y compris la visibilité en 
intersection de voirie).

 � Les branches et la végétation ne doivent pas 
toucher les fils conducteurs (EDF, téléphonie, 
éclairage public).

 � Il est interdit de laisser pousser des haies et des 
arbres à moins de deux mètres du domaine public 
(article R 116-2-5° du Code de la voirie routière). 
Au-dessus d’un chemin rural (article R161-24 du 
code rural), les branches et racines des arbres qui 
avancent sur son emprise doivent être coupées, à 
la diligence des propriétaires ou exploitants, dans 
des conditions qui sauvegardent la sûreté et la 
commodité du passage ainsi que la conservation 
du chemin. Les haies doivent être conduites à 
l’aplomb de la limite des chemins ruraux.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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Formation aux premiers secours  
pour les agents municipaux

La commune a mis en place plusieurs cycles de formation aux premiers secours à destination du personnel 
municipal. Un premier atelier s’est déroulé en septembre dernier avec une dizaine d’agents. Ces derniers 
ont été formés au PSC1 par Jean-Baptiste AUGER des Sapeurs-pompiers de Saint-Maur. Le but de cette 
démarche, initiée par Yann COATRIEUX, conseiller municipal délégué à la sécurité, est que l’intégralité 
des agents municipaux dispose d’une connaissance des gestes de premiers secours afin de pouvoir agir  
en cas d’incident.

1er prix prévention routière 
pour Raphaël MARTIN

 La finale départementale du Challenge Vélo 
organisée par la Prévention Routière s'est 
déroulée le 28 juin après-midi à Belle Isle. Pas 
moins de vingt élèves de CM2 venus de tout 
le département se sont retrouvés pour passer 

les dernières épreuves. Mais c’est finalement Raphaël 
MARTIN, ancien élève à l'école élémentaire Les Planches, 
qui est arrivé premier de ce challenge.

Valérie LIÈGE-LEFRESNE, Adjointe aux Affaires 
Scolaires et Yann COATRIEUX, conseiller délégué à la 
sécurité étaient présents lors de la remise des prix. À 
l'occasion d’un conseil municipal, Monsieur le Maire 
a pu féliciter Raphaël et lui remettre un petit cadeau 
pour le remercier d'avoir porté haut les couleurs  
de Saint-Maur.
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YANN COATRIEUX
Conseiller délégué à la Sécurité



2e édition du cinéma de plein air :  
la convivialité avant tout !
La Commission Culture et les jeunes conseillers avaient donné 
rendez-vous à la population le 1er juillet pour la 2e édition du cinéma 
de plein air. À l’affiche, c’est "Jumanji - Bienvenue dans la jungle" qui 
avait remporté les suffrages du public après la consultation lancée 
par les enfants quelques mois plus tôt. Un film d’aventures plein 
d’humour qui a conquis les spectateurs malgré les quelques gouttes 
de pluie en début de séance.

En amont de la soirée, après le "traditionnel" pique-nique, les enfants 
avaient concocté un karaoké intergénérationnel qui a rassemblé 
près de 150 personnes. Avec le pop-corn et les glaces du restaurant 
"La Promenade", tous les ingrédients étaient réunis pour une soirée 
réussie sous le signe de la bonne humeur.

Opération Boîtes Solidaires avec la Croix Rouge
Pour la deuxième année, les jeunes conseillers participent à l’opération des Boîtes Solidaires. Ils organisent 
une collecte auprès des enfants scolarisés à l’école des Planches et des habitants de Saint-Maur. Les 
boîtes confectionnées seront remises mercredi 20 décembre à la Croix-Rouge, qui assurera ensuite 
leur distribution aux plus démunis.

Vous souhaitez participer ? Préparez votre boîte solidaire avec cinq attentions (un mot doux, un loisir, un 
vêtement, une gourmandise, un produit d’hygiène), faites un joli paquet cadeau, et déposez-la, du 11 au 
18 décembre, à l’accueil de la Mairie ou à l’école primaire des Planches si votre enfant y est scolarisé.

Apprentis Pères Noël
Penser aux aînés est une préoccupation 
importante pour les jeunes conseillers. Cette 
année encore, à l’approche des fêtes de fin 
d’année, ils vont allés à la 
rencontre des aînés 
Saint-Maurois et des 
résidents de la Maison de 
retraite des Trois Rivières, 
pour distribuer les colis 
de Noël offerts par le CCAS  
et la commune.

Téléthon
Les jeunes conseillers se mobilisent pour le 
Téléthon. Ils organisent une vente de gâteaux et 
une vente d’objets "faits maison" et proposent 
la création d’une fresque collective où chaque 
participant pourra laisser son empreinte de main 
en peinture. Les bénéfices seront reversés au 
Téléthon, qui finance des projets de recherche 
pour les maladies génétiques. Les enfants vous 
attendent nombreux le samedi 9 décembre en 
centre-bourg de Saint-Maur.

Conseil Municipal des Enfants (CME)
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enfance / jeunesse
VALÉRIE LIÈGE-LEFRESNE

Adjointe aux Affaires Scolaires et à la Famille

AGNÈS LE FLOHIC
Conseillère déléguée à la Jeunesse



Visite des institutions à Paris

 Le 6 juillet, les jeunes du Conseil Municipal des Enfants de Saint-Maur 
ont vécu un moment fort de leur parcours citoyen. Accompagnés 
par Ludovic RÉAU, Maire de Saint-Maur, Valérie LIÈGE-LEFRESNE, 
adjointe aux affaires scolaires, Agnès LE FLOHIC, conseillère 
municipale déléguée à la jeunesse, Séverine GARCIA, conseillère 

municipale et Hervé GUICHARD, agent municipal, ils se sont rendus à Paris 
pour visiter le Sénat et l'Assemblée nationale.

Au cours des visites, ils ont pu découvrir le fonctionnement des 
institutions, poser des questions ou encore assister à des séances. Cette 
journée intense, riche en enseignements, aura été l'occasion d'un voyage 
passionnant au cœur de la démocratie. Pour le plaisir de tous les enfants, 
l'escapade parisienne des jeunes Saint-Maurois s'est conclue par une 
balade jusqu'à la Tour Eiffel.

Conseil Municipal des Enfants (CME)

5h
Départ de Saint-Maur 
en direction de Paris.
Halte à Orléans pour 
le petit-déjeuner.

10h
Arrivée à Paris, visite du 
Sénat. Notre guide nous 
raconte l’histoire des 
lieux, de la construction du 
Palais du Luxembourg comme 
résidence princière en 1625 à l’initiative 
de Marie de Médicis, à ses modifications 
architecturales aux siècles suivants pour 
répondre à sa vocation parlementaire 
actuelle. Nous visitons l’impressionnante 
Salle du livre d’or, aperçu de ce qui subsiste 
de la décoration d’origine du Palais du 
Luxembourg, et la salle des Conférences. 
Puis nous découvrons la Bibliothèque, elle 
contient plus de 450 000 livres ! Après 
un passage dans la Galerie des bustes, 
c’est l’heure d’assister à une séance dans 
l’hémicycle dans une ambiance studieuse, 
avant de reprendre l’escalier d’honneur et 
ses 48 marches au rythme  
particulièrement fatigant !
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Visite des institutions à Paris

Conseil Municipal des Enfants (CME)

12h
Pique-nique 
dans les jardins 
du Luxembourg.

14h
Visite de l’Assemblée nationale. Sous un 
soleil radieux, la visite du Palais Bourbon nous 
conduit des Salons à la Bibliothèque (riche 
de 700 000 ouvrages), en passant par la salle 
des Conférences. Dans la salle des Colonnes, 
nous rencontrons des journalistes en pleine 
interview, puis le guide nous présente le 
fonctionnement de l’Assemblée dans le 
jardin, à l’ombre du buste de Simone Veil. Vite, 
la cloche sonne… il est temps de rejoindre 
l’hémicycle pour le début de la séance.

La garde républicaine est là, tambour battant, 
pour l’entrée de sa vice-présidente.  
C’est impressionnant !

16h
Promenade 
jusqu’à la 
Tour Eiffel.

17h
Départ de Paris. L’ambiance 
dans le bus est festive : quiz 
sur tout ce que nous avons 
appris dans la journée, jeux 
en groupe, karaoké sur des 
airs de Michel Sardou.

Après un repas copieux 
à Orléans, il est temps de 
rentrer à la maison, des 
souvenirs plein la tête…
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Camps ados à Rouffiac

 Le 10 juillet dernier, neuf adolescents âgés de 13 à 17 ans, accompagnés par deux animateurs, se 
sont retrouvés au Château des Planches à 9h pour partir sur la Base de Loisirs de Rouffiac située à 
Angoisse en Dordogne.
Après 2h de voyage, les voici arrivés à destination. Première mission : vider les véhicules du matériel 
et des affaires de voyage pour commencer l’installation du campement, une fois installés place au 

pique-nique.
Ensuite petite baignade surveillée au lac l'après-midi. Après avoir organisé les rotations des tâches ménagères 
sur la semaine, les jeunes ont concocté leur premier repas, les autres groupes ont servi et installé la table puis 
fait la vaisselle après le repas. Balade digestive au sein de la base pour découvrir les lieux, puis la soirée s’est 
terminée par un cinéma en plein air.
Le reste de la semaine a été rythmé par les activités choisies : VTT, Paddle, Téléski Nautique, et Spéléologie 
et bien sûr la baignade quotidienne dans le lac et des soirées animées : parties de Loup Garou sur la plage, 
coucher de soleil au-dessus du lac, barbecue...
Vendredi 14 juillet, déjà l’heure du départ : rangement des affaires, dernière baignade, dernier repas… 
Arrivés aux alentours de 22h à Saint-Maur, afin de clôturer cette semaine, les animateurs Mathéo 
et Robin ont proposé aux parents de se joindre aux ados pour admirer le magnifique feu d’artifice.
Cette semaine fut riche en partage, solidarité et en rires.

Effectifs de la rentrée 2023-2024
Cette année encore les effectifs de nos deux écoles sont relativement stables :

 � École maternelle : 76 élèves (23 en petite section, 22 en moyenne section et 31 en 
grande section). 79 étaient scolarisés en 2022-2023.

 � École élémentaire : 122 élèves (22 CP, 22 CE1, 27 CE2, 31 CM1 et 20 CM2). Ils étaient 
132 en 2022-2023.

Nous accueillons toujours avec beaucoup de plaisir six enfants de l’IME. L’inclusion est 
une réalité à l’école élémentaire des Planches, les temps de récréation sont communs, 
ils participent à de très nombreuses activités telles que le jardin pédagogique, le chant 
choral ou encore les voyages scolaires.
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DEVOIR DE MÉMOIRE
Le 8 mai dernier, une dizaine d’enfants de l’école élémentaire 
"Les Planches", ainsi que des jeunes du Conseil Municipal des 
Enfants étaient présents à la commémoration. Ils ont entonné 
fièrement l’hymne national et ont été félicités par Monsieur le 
Maire. Parce qu’il ne faut jamais oublier, parce que le devoir de 
mémoire nous concerne tous.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BOÎTES AUX LETTRES DU PÈRE NOËL 

Les boîtes aux lettres du Père Noël seront installées à partir du lundi 4 
décembre aux abords des écoles des Planches et devant la mairie annexe 
à Villers-les-Ormes.

>> en bref

Accueil de loisirs

L’été est derrière nous, l’heure est aux bilans…

L'accueil de Loisirs a connu une hausse significative de ses effectifs en juillet 
avec 206 enfants présents sur le mois, soit une hausse de 55% par rapport à 
2022 ! Deux événements majeurs sont venus alimenter une programmation 
riche : le camp d’été et le spectacle de fin de centre.

Vingt-trois enfants se sont amusés du 17 au 21 juillet à la base de loisirs de 
Rouffiac (Dordogne) : canoë, accrobranche, tyrolienne et paddle pour tous. 
De précieux souvenirs…

Le 4 août, l’Accueil de Loisirs a fermé ses portes pour trois semaines. Les 
enfants ont alors présenté leur spectacle haut en couleur : “Danse des îles 
et des océans”. Du travail, de la créativité et surtout beaucoup d’amusement 
face à des parents ravis. Monsieur le Maire, Ludovic RÉAU, et l’Adjointe aux 
Affaires Scolaires, Valérie LIÈGE-LEFRESNE, présents lors du spectacle, 
ont chaleureusement remercié tous les animateurs pour leur implication et 
leur travail. Un verre de l’amitié et quelques mets faits par les enfants ont 
clôturé la soirée. Une saison couronnée de succès…

Kermesse 
des écoles
Pour la première fois depuis 
longtemps, petits et grands 
se sont rassemblés pour la 
kermesse des écoles le 30 
juin dernier.
Ils ont enchaîné danses et 
chants pour le plus grand 
plaisir des parents et 
grands-parents venus très 
nombreux au gymnase des 
Planches.
La Municipalité remercie 
Hélène DUFAYARD, directrice 
de l’école maternelle, et 
Stéphane BERGER, directeur 
de l’école élémentaire, 
d’avoir permis et organisé 
ce si joli moment.
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Darc au Pays s’invite à Villers-les-Ormes

 Lundi 14 août, la tournée Darc au Pays, organisée par le Département de l’Indre, a fait halte à Villers-les-Ormes. 
Environ 500 personnes ont fait le déplacement pour venir applaudir "Dats It BB" et "Radio Byzance", 
une programmation proposée par Éric BELLET, directeur artistique du Festival Darc. Un moment festif 
et convivial qui s'est déroulé dans le jardin de l'église Saint-Laurent.

Cette soirée a rencontré un vif succès notamment grâce au soutien des bénévoles du Comité des Fêtes, du 
Club de l'Amitié et de l’Athletic Club Villers-les-Ormes qui ont permis la bonne organisation de l’événement. La 
municipalité a tenu à les remercier en leur offrant le verre de l’amitié le 22 septembre dernier.

De jeunes artistes 
en herbe aux 
Ballastières
Encore une belle soirée d'été qui 
s'est déroulée le 26 juillet à Saint-
Maur. Dans un écrin de verdure aux 
Ballastières, les jeunes stagiaires 
et professeurs de l'Académie d'été 
"Musique au fil de l'Indre" se sont 
produits lors d’un concert événement.

Le public, venu nombreux, a pu 
apprécier toute l'étendue de  
leurs talents.

Suite au succès rencontré, Saint-Maur 
accueillera pour la deuxième année 
consécutive, le concert de l’Académie 
d'été "Musique au fil de l'Indre" le 
mercredi 24 juillet 2024 !
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Prochains événements de la 

médiathèque
DÉCEMBRE

 » Samedi 23 déc. // 
Atelier de magie avec 
Francis Darcy, magicien 
professionnel.

JANVIER 2024
 » Vendredi 19 janv. // Nuits 

de la lecture, lecture 
amoureuse à la chandelle 
"Corps / Accord" avec 
Stéphane Aucante 
aux textes et Thibaut 
Camerlynck à la musique.

FÉVRIER
 » Les samedis 3 et 10 fév. 

// Ateliers de calligraphie 
animés par Yoshiki 
Shimomura.

MARS
 » Tout le mois // 

expositions de photos de 
femmes musiciennes de 
Jean-Louis Demars.

 » Vendredi 8 mars // 
Journée internationale 
des droits des femmes 
// Conférence sur 
George Sand de Georges 
Buisson.

AVRIL
 » Samedi 12 avril // 

Un livre un auteur, 
"Derrière les murs" de 
Didier Duchiron, chef 
de la détention de la 
centrale pénitentiaire de 
Saint-Maur durant 38 ans. 

MAI
 » Mercredi 22 mai // 

Atelier créatif pour la fête 
des mères.

JUIN
 » "Balade littéraire 

en musique" aux 
Ballastières.

 + DE DATES
https://mediatheque.saint-maur36.fr/ 

PROCHAINE EXPOSITION
Ne manquez pas l'exposition d'Isabelle MORY, 
du 25 mars au 30 avril 2024, à la salle du  
Conseil Municipal. 

REPRISE DES ANIMATIONS RÉGULIÈRES :
 � Bébés lecteurs et Éveil musical  

// 1 fois par mois.
 � Atelier chien de lecture avec Lakota  

// 2 fois par mois.
FÊTE DE LA MUSIQUE
Rendez-vous le vendredi 21 juin pour célébrer la Fête de la musique à Saint-Maur.

>> en bref

>> agenda
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Drive-in à l’aérodrome de Châteauroux-Villers

T ous les éléments étaient réunis le 9 septembre dernier pour que le premier drive-in organisé à l’aérodrome 
de Châteauroux-Villers soit une réussite : écran géant, transats, pop-corn, restauration et des bénévoles 
au top. Après un passage remarqué de Mélanie ASTLES, quintuple championne de France de voltige, la 

soirée s’est poursuivie par la projection du film "Top-Gun Maverick" devant un public venu nombreux pour cette 
première édition.

Concours de pêche  
aux Ballastières
Le beau temps et la bonne humeur étaient au rendez-
vous le 24 juin dernier pour le premier concours de 
pêche organisé par l’association de pêche Saint-
Mauroise à l’étang des Ballastières.

Les pêcheurs ont pu exprimer leur talent en solo le 
matin, puis en duo, en format à l’américaine l’après-
midi. Une première édition réussie pour les bénévoles 
de l’association de pêche Saint-Mauroise.

1RE PIERRE DU HANGAR À L'AÉRODROME
Lundi 11 septembre, les élus de l’agglomération ont procédé à la pose de la première pierre du futur 
hangar de l’aéro-club de Châteauroux-Villers aux côtés de Bruno BARRAUD, président de l’aéro-club. Ce 
nouvel aménagement permettra de répondre à l’accroissement de l’activité de l’association.

>> en bref
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Association Familles Rurales - Saint-Maur : 
une multitude d’activités proposées

 L'Association Familles Rurales de Saint-Maur s'engage activement dans 
l'animation de la commune en proposant une multitude d'activités culturelles 
et sociales pour tous les âges. Voici un aperçu des opportunités offertes 

par l'association :

DES ACTIVITÉS DIVERSIFIÉES POUR TOUS LES ÂGES
 � Le club des aînés : chaque mardi après-midi, le club réunit les aînés pour des 

moments de jeux, d'échanges et de convivialité. Une occasion précieuse pour 
maintenir des liens sociaux forts.

 � Le centre musical accueille enfants et adultes désireux de s'initier à la musique. 
Que ce soit au piano, au synthétiseur, à la flûte, à la guitare, au chant ou au 
saxophone, des cours individuels sont dispensés pour développer vos talents musicaux.

 � La chorale adulte se réunit chaque vendredi après-midi pour partager des moments 
musicaux et chaleureux. Une opportunité idéale pour exprimer sa passion pour le chant.

 � Le modern’jazz : avec 8 niveaux de cours, de 4 ans à 50 ans, le modern’jazz est une 
discipline accessible à tous. Venez découvrir cette danse énergique et expressive qui 
saura séduire les amateurs de tous âges. 

 � Atelier artistique : Les jeudis après-midi, l'atelier artistique offre un espace d'échange et d'expression pour 
cultiver sa fibre artistique. Venez partager vos talents et découvrez l'inspiration de chacun.

 � La section gymnastique : les lundis après-midi, la section gymnastique propose des exercices doux et 
adaptés pour aider à maintenir sa forme physique. Rejoignez le groupe pour une pratique régulière bénéfique 
pour le corps et l'esprit. 

 � Pilates : les samedis matins, découvrez les bienfaits du Pilates pour rééquilibrer les muscles de votre corps. 
Une pratique qui favorise la souplesse et la tonicité.

DES MANIFESTATIONS VARIÉES TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

L’association Familles Rurales Saint-Maur organise une variété d'événements ouverts à tous pour animer la 
commune. Profitez de la brocante, de la bourse aux jouets et vêtements, le gala de danse, des concerts de la 
chorale, des voyages et bien d'autres surprises tout au long de l'année.

Rejoignez Familles Rurales !
Certaines activités telles que le "club des aînés" ou la "section gymnastique" cherchent de nouveaux 
participants pour partager des moments chaleureux et conviviaux. Alors, n'hésitez pas et inscrivez-vous 
dès maintenant ! 
Une association ne fonctionne pas sans une équipe de bénévoles engagés. Nous sommes 
constamment à la recherche de personnes motivées pour nous rejoindre et nous aider. Que ce soit de 
façon régulière ou ponctuelle, en fonction de vos disponibilités, votre coup de main est précieux pour 
faire vivre notre association et notre commune !

 + D'INFOS
02 54 22 18 30 / www.famillesrurales.org/saint-maur

L'association propose un séjour à Madrid du 14 au 20 sept. 2024, 
alors n'hésitez pas à demander le programme et à nous rejoindre !
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ASSO. LOISIRS LES GRANDS CHÊNES
 » Dimanche 21 avril // Loto à la salle Barbillat Touraine 

de Belle-Isle.

ÉCURIE TERRE DU BERRY
 » 22 et 23 juin // Championnat de France de Rallycross 

sur le circuit "Les Tourneix".
 » 5 et 6 octobre // Coupe de France de 2CV Cross et 

Championnat de France de Folcar.

AIR MODÈLE CHÂTEAUROUX
 » Le 4 et 5 mai // Concours VGM (voltige avion grand 

modèle) - sous réserve.
 » Le 1 et 2 juin // Meeting aéromodélisme sur le circuit 

"Les Tourneix".
 » Du 5 au 7 juillet // Championnat de France VGM  

- sous réserve.
 » Le 7 et 8 septembre // Concours vintage F3A.

BADMINTON CLUB 
 » Le 24 novembre // Tournoi nocturne des Saint-Maurois 

à 20h, complexe sportif, route de Villers // MX.
 » Le 6 et 7 avril // 7e tournoi des Saint-Maurois, complexe 

sportif, route de Villers // SH SD DH DD MX.

YOGA
 » 20 janvier - 17 février - 23 mars - 20 avril 

- 18 mai - 15 juin // Matinées du yoga, au 
dojo, route de Villers // Renseignements  :  
07 88 10 77 47 ou christian.leleu372@wanadoo.fr

TENNIS DE TABLE
 » 13 janvier - 23 mars et 25 mai // Tournoi 1res licences 

jeunes, gymnase des Planches.
 » 19 janvier - 2 & 9 février - 8 & 15 mars - 12 avril et 

3 mai // Championnat départemental, gymnase des 
Planches.

 » 21 janvier - 4 et 11 février - 10 et 17 mars, 14 avril et  
5 mai // Championnat régional, gymnase des Planches.

 » Le 8 juin // Tournoi départemental individuel, salle 
omnisports route de Villers.

SALON ANTIQUITÉS BROCANTE
 » Le 27 et 28 janvier // 21e édition, Château  

des Planches.

DANSE DE SALON
 » Le 17 février // Diner dansant, "Retour de 

Saint-Valentin", Château des Planches // 
Renseignements et inscriptions : 06 30 56 28 00 / 
06 62 05 98 63 et 06 38 35 30 80.

COMITÉ DES FÊTES DE SAINT-MAUR 
 » Le 9 juin // Fête du Cheval au parc des Planches.

(liste non-exhaustive)

+ DE DATES 
www.saint-maur36.fr 
/ agenda des événements

>> agenda 2023/24Retour en images...

RALLYE CROSS DES TOURNEIX / juin 2023

TOURNOI DÉP. TENNIS DE TABLE / juin 2023

OPEN DE TENNIS / août 2023

30E NATIONAL DE PÉTANQUE / sept. 2023

REMISE DE DONS PAR L'ACVO  
POUR OCTOBRE ROSE / oct. 2023

BALADE MOTO / BURN ROAD / sept. 2023
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Voyage des seniors

92 personnes ont participé le 29 juin au traditionnel voyage des seniors organisé par la municipalité. Ils étaient 
accompagnés d’Évelyne TROCHON, Adjointe aux Affaires Sociales et à la Solidarité, et de Patricia MIGUET, 
vice-présidente du CCAS. Au programme une excursion à bord du Truffadou (train vapeur) suivie d'une visite 
commentée de Rocamadour et d’une dégustation de produits locaux. Une belle journée appréciée de tous.

Deux centenaires à Saint-Maur
Le CCAS, la Commission des Affaires Sociales et la municipalité ont eu le 
plaisir de mettre à l’honneur deux centenaires de la commune accompagnées 
de leurs familles. Suzanne MALESSET le 7 juin 2023 et Odette LAMY le 
23 septembre 2023. Un beau moment de partage et de convivialité. Cet 
événement nous rappelle l’importance de nos aînés et des valeurs familiales.

Présentation des aides sociales 
 Lundi 18 septembre, les services du Département de l’Indre sont intervenus, 
salle Octave Monjoin, afin de présenter les différentes aides sociales comme 

l’accueil familial pour adulte. Une dizaine de personnes était au rendez-vous 
et elles ont apprécié de se voir expliquer des démarches qui peuvent parfois 
paraître compliquées et impossibles à mettre en place sans accompagnement. 
De nouvelles réunions d’information seront organisées en 2024 sur  
de nouvelles thématiques.

TÉLÉTHON : CONCERT DE LUCIE CHARTIER
Rendez-vous le dimanche 14 janvier, dès 15h, à la salle des fêtes de Villers-les-Ormes pour assister au 
concert de Lucie CHARTIER au profit du Téléthon.

>> en bref
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Nouvelles installations en centre-bourg
Entretiens avec Audrey du salon d’esthétique l’Institut 23 ; Mégane du salon de coiffure Art et Cheveux et 
Stéphanie Jacquet, réflexologue. 

L'INSTITUT 23  
Audrey Grenouillet

"Ma petite histoire à moi la voici : 

Je suis passionnée par l’esthétique depuis 
mon plus jeune âge. J’ai fait mes études à 
Tours, puis découvert les différents métiers 
qui s’offraient à une esthéticienne. 

J’ai été salariée, esthéticienne à domicile à 
Levroux d’où je suis originaire.

J’ai enseigné à l’école Pigier de Châteauroux 
et par la suite ouvert mon premier institut  
à Chezelles.

Quatre ans plus tard, je décide de partir vivre en 
Suisse où j’ai eu la chance de trouver un poste 
de responsable dans un institut traditionnel.

Et puis me voilà du haut de mes 35 ans 
maman épanouie de deux petits garçons, je 
décide d’ouvrir un institut dans la jolie ville  
de Saint-Maur.

Je propose à ma clientèle des épilations, 
différents soins et de l’onglerie. Ma petite 
nouveauté du mois est l’épilation définitive.

Je reste curieuse afin d’enrichir ma 
culture personnelle, c’est pourquoi je fais 
régulièrement des formations."

INSTITUT 23 
3, rue du 8 mai 1945 - 36250 Saint-Maur 
02 54 22 25 93 - institut23.fr

CAMION PIZZA “CHEZ PIETRO”
Depuis août, le camion pizza "Chez Pietro" s'installe tous les mardis 
de 17h30 à 21h sur le parking de la salle des fêtes de Villers-les-
Ormes. Découvrez un large choix de pizzas, avec régulièrement des 
nouveautés, ainsi que des lasagnes faites maison.
Pour commander : 07 65 82 45 73.

>> en bref
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ART ET CHEVEUX 
Mégane DESGARDINS

"Je débute cet entretien en remerciant la Mairie 
ainsi que Stéphane LÉVY, mon prédécesseur, 
pour le soutien et l'accompagnement dont ils ont 
fait preuve pour que mon projet voit le jour. J'ai 
commencé la profession il y a maintenant treize 
ans en débutant par un apprentissage à l'âge de 
15 ans, validant les trois examens de la profession 
(CAP, BP et BM), puis j'ai été salariée dans différents 
salons sur Châteauroux et Déols.

Ces cinq dernières années j’ai exercé sur la zone de 
Cap Sud au salon de coiffure Backstage.

Habitant Chezelles, le choix de m'installer à Saint-
Maur était une évidence, géographiquement le lieu se 
trouve à mi-chemin entre mon domicile et mon ancien 
poste, et sur conseil de Stéphane LÉVY, la commune 
n'ayant plus de salon, je me suis laissée tenter.

Après avoir fait mes preuves auprès de mes 
anciens employeurs je me suis dit "allez à 28 ans 
il est temps que tu travailles pour toi-même". Avec 
un très bon accueil des habitants de la commune et 
ceux des alentours qui me connaissent déjà, qui me 
retrouvent, cela fait chaud au cœur de voir l'activité 
bien se lancer. En vous remerciant tous de partager 
cette aventure avec moi, je reste à votre écoute 
et pour celles et ceux qui ne me connaissent pas 
encore n'hésitez pas à pousser la porte !"

ART ET CHEVEUX 
14 bis, place de l'Église - 36250 Saint-Maur 
09 83 37 29 97.

RÉFLEXOLOGUE 
Stéphanie JACQUET

“Je m’appelle 
Stéphanie JACQUET 
et je suis réflexologue.

Pour ceux qui ne 
connaissent pas cette 
méthode de soins, il 
s’agit d’harmoniser 
le corps et l’esprit 
par la stimulation de points réflexes. Ces derniers 
correspondent à différents organes ou membres 
de notre corps. Nous pouvons retrouver une 
cartographie de nos organes et membres sur 
plusieurs supports (les pieds, les mains, le visage, 
les oreilles...) Nous pouvons aussi associer une 
émotion pour chaque organe et ainsi parfois laisser 
celle-ci s'exprimer. À notre époque, il est toujours 
plus facile d’exprimer des maux physiques que 
d’évoquer nos émotions.

J’exerce également le métier de monteur vendeur 
en optique lunetterie depuis plus de 20 ans. 
Cela m’a permis aussi de rencontrer des gens 
formidables avec des histoires étonnantes et 
multiples et d’entrevoir la souffrance de certains 
sans autre aide possible que mon écoute. C’est 
pourquoi j’ai souhaité aller plus loin dans mon 
soutien en proposant une approche naturelle et 
manuelle qui libère les facultés d’auto-régulation 
du corps :  la réflexologie.

La réflexologie peut soulager les tensions liées au 
stress, les douleurs en général, l’anxiété, améliorer 
le sommeil, soulager les troubles digestifs et 
beaucoup d’autres maux encore. Elle s’adresse 
aussi bien aux enfants qu’aux adultes.”

RÉFLEXOLOGUE Stéphanie Jacquet 
2, rue Gué de la Chapelle - 36250 Saint-Maur

Uniquement sur rendez-vous les lundis et 
vendredis - 06 18 11 99 43.
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La salle des fêtes du Château 
des Planches fait peau neuve

Très utilisée tout au long de l’année, la salle des fêtes du Château 
des Planches a nécessité quelques travaux, tant au niveau de 
l’acoustique que de l’éclairage, pour l’adapter aux nombreuses 
manifestations qu’elle accueille. 

Conformément aux études d’acoustique et d’éclairage réalisées 
en amont, cette opération a consisté :

 � Au remplacement des dalles existantes du plafond et sur les 
murs par des dalles acoustiques performantes. 

 � À la réfection complète de l’éclairage avec l’installation de 
luminaires leds pour apporter un certain confort aux utilisateurs 
et également une meilleure performance énergétique.

 � Travaux de peintures murales.
Montant des travaux : 102 614€

Démolition de la maison située 
au 7, rue des ponts
Cette maison constituait un danger qu’il convenait d’éliminer. 
Ce chantier répond à des règles de sécurité très strictes, qui 
permettent d’éviter tout risque pour les riverains et les visiteurs. En 
lieu et place de cet espace est prévu un aménagement paysager.

Montant des travaux : 35 850€

INSTALLATION D’UN 
CABINET D’ORTHODONTIE

Pour lutter contre la 
désertification médicale et 
rendre son territoire attractif, et 
dans le cadre de la réhabilitation 
des locaux vacants sur notre 
commune, la municipalité a 
engagé des travaux dans les 
anciens locaux de la Poste, 
vides depuis plusieurs années, 
pour y accueillir un cabinet 
d’orthodontie.
Les travaux portent notamment 
sur l’aménagement intérieur 
(cloisons, plomberie, chauffage, 
électricité, peinture et 
revêtements de sol).
Montant des travaux : 137 100€

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

LES ALLÉES DU CIMETIÈRE 
DE SAINT-MAUR 
RETROUVENT LEUR ÉCLAT

Les travaux du cimetière de 
Saint-Maur sont achevés, avec 
une revitalisation remarquable 
des allées principales. Ce lieu 
offre désormais un cadre rénové 
et accueillant.
Montant des travaux : 64 100€

>> en bref
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Un projet municipal de construction doit satisfaire 
à 3 exigences : répondre à un besoin identifié, 
représenter un investissement supportable pour 
les finances locales, respecter les contraintes 
du site sur lequel il est implanté. Sur ces bases, 
notre projet de Centre de Loisirs proposé début 
2021, répondait à ces critères : il aurait permis 
de rénover le gymnase en bénéficiant du plan de 
relance national destiné à financer la rénovation 
énergétique des bâtiments publics ; il aurait 
permis d’y annexer le centre de loisirs répondant 
ainsi à un besoin identifié avec les usagers. 
Notre proposition aurait évité l’abattage d’arbres 
centenaires, préservé la qualité du Parc des 
Planches, l’environnement et la biodiversité, tout 
en bâtissant l’avenir de la commune.
Les élus : Noël BLIN, François JOLIVET, 
Laure PEYROUTET, Jean-Yves LIMBERT et  
Pascale ZAUG.

Nous revenons, avec regret, sur l’abattage des 
arbres du Parc du château des Planches qui, s’il y 
avait eu un véritable et constructif travail d’équipe 
municipale, n’aurait pas eu lieu. En raison d’un 
manque d’écoute et d’une ostensible et regrettable 
obstination, pour quelques dizaines de mètres, ces 
géants centenaires auraient pu être préservés, et 
le centre de loisirs, dont nous soutenions le projet, 
construit sans polémique ! (entre le gymnase et 
l’école). Tel l’Orme abattu sur la place de l’église 
en 1967 cet émoi, partagé sur les réseaux et dont 
a parlé la presse, restera malheureusement ancré 
dans l’histoire de la commune. Par ailleurs, dans un 
souci de sécurité, nous demandons que les travaux 
se “mettent en pause” lors des entrées et sorties des 
enfants des écoles. Sinon : Pourquoi les bacs à fleurs 
sur le pont sont-ils laissés à l’abandon ? Il existe sans 
doute des plantes adaptées aux restrictions d'eau ! 
La commune n'a t'elle pas un label ville fleurie à 
préserver ? Enfin nous soulignons le travail discret 
mais efficace des membres bénévoles du CCAS.
Les élus : Thierry DAMIEN, Angélique MOUILLEBET, 
Ignace DE VILLETTE.
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Élus de la minorité

MAIRIE DE SAINT-MAUR
Place de la Mairie - 36250 SAINT-MAUR
Tél. : 02 54 08 26 30
Horaires d'ouverture : du lundi au mercredi 8h30 à 12h et 13h30 à 
17h15 • le jeudi de 8h30 à 12h • le vendredi 8h30 à 12h et 13h30 à 
16h15 • Fermée le samedi et dimanche
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Retrouvez toutes les parutions de 
votre magazine municipal sur : 
www.saint-maur36.fr

NUMÉROS 
D’URGENCE
Pompiers : 18
Police nationale : 17
Samu : 15
Appel d’urgence européen : 112 
Accueil sans abri : 115 
Violences sexistes et 
sexuelles : 39 19
Allo enfance en danger : 119
Centre Hospitalier de 
Châteauroux :  
02 54 29 60 00
Urgences Médicales 36 : 
02 54 34 34 34 
(visites et consultations sur 
rendez-vous uniquement)
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